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Résolution 757 {1992) 
du 30 mal 199254 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 713 (1991) du 25 septembre 
1991, 721 (1991) du 27 novembre 1991, 724 (1991) du 15 
décembre 1991, 727 (1992) du 8 janvier 1992, 740 (1992) du 7 
février 1992, 743 (1992) du 21 février 1992, 749 (1992) du 7 
avril 1992 et 752 (1992) du 15 mai 1992, 

Notant que, dans le contexte très complexe des événements 
qui se déroulent dans l'ex-République fédérative socialiste de 
Yougoslavie, toutes les parties portent une part de responsabi
lité dans la situation, 

Réaffirmant son soutien à la Conférence sur la Yougosla
vie, y compris les efforts menés par la Communauté euro
péenne dans le cadre des conversations sur les arrangements 
constitutionnels pour la Bosnie-Herzégovine, et rappelant 
qu'aucune acquisition ou modification territoriale obtenue par 
la violence n'est acceptable et que les frontières de la Bosnie-
Herzégovine sont inviolables, 

Déplorant le fait que les exigences formulées dans la 
résolution 752 (1992) n'ont pas été satisfaites, y compris les 
exigences tendant à ce que: 

Toutes les parties et les autres intéressés en Bosnie-
Herzégovine cessent immédiatement les combats, 

Toutes les formes d'ingérence extérieure en Bosnie-
Herzégovine cessent immédiatement, 

Les voisins de la Bosnie-Herzégovine agissent très 
rapidement pour mettre un terme à toute ingérence et 
respectent l'intégrité territoriale de la Bosnie-Her
zégovine, 

Des mesures soient prises concernant les unités de 
l'armée populaire yougoslave en Bosnie-Herzégovine, 
y compris la dissolution et le désarmement, leurs 
armes étant placées sous sll!veillance internationale 
efficace, de toutes les unités qui ne sont ni retirées ni 
soumises à l'autorité du Gouvernement de la Bosnie-
Herzégovine, 
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Toutes les forces irrégulières en Bosnie-Herzégovine 
soient dissoutes et désarmées, 

Déplorant également que son appel pour que cessent 
immédiatement les expulsions forcées et les tentatives visant à 
changer la composition ethnique de la population n'ait pas été 
pris en considération et, dans ce contexte, réaffirmant la 
nécessité d'une protection effective des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, y compris ceux des minorités 
ethniques; 

Consterné de constater que les conditions requises pour la 
distribution effective et sans obstacle de l'aide humanitaire, y 
compris un accès s0r et protégé à l'arrivée et au départ de 
l'aéroport de Sarajevo et des autres aéroports de Bosnie-Herzé
govine, n'aient pas encore été réunies, 

Profondément préoccupé par le fait que les personnels de 
la Force de protection des Nations Unies demeurant à Sarajevo 
aient été l'objet de tirs délibérés de mortiers et d'armes légères 
et qu'il ait fallu retirer les observateurs militaires des Nations 
Unies déployés dans la région de Mostar, 

Profondément préoccupé également par l'évolution de la 
situation en Croatie, y compris les violations persistantes du 
cessez-le-feu et la poursuite des expulsions de civils non serbes, 
ainsi que par l'obstruction et le manque de coopération avec la 
Force dans d'autres parties de Croatie, 

Déplorant le tragique incident du 18 mai 1992, qui a causé 
la mort d'un membre de l'équipe du Comité international de la 
Croix-Rouge en Bosnie-Herzégovine, 

Notant que l'affirmation de la République fédérative de 
Yougoslavie (Serbie et Monténégro) selon laquelle elle assure 
automatiquement la continuité de l'ex-République fédérative 
socialiste de Yougoslavie comme Membre de l'Organisation des 
Nations Unies n'a pas été généralement acceptée, 

Exprimant ses remerciements au Secrétaire général pour le 
rapport qu'il a présenté en application de la résolution 752 
(1992) du Conseil de sécurité, en date du 26 mai 199255, 

Rappelant qu'il a, en vertu de la Charte des Nations Unies, 
la responsabilité principale du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, 

Rappelant également les dispositions du Chapitre VIII de 
la Charte et le rôle que continue de jouer la Communauté 
européenne en faveur d'une solution pacifique en Bosnie-Her
zégovine, ainsi que dans d'autres républiques de l'ex-Républi
que fédérative socialiste de Yougoslavie, 

Rappelant en outre qu'il a décidé, dans sa résolution 752 
(1992), d'examiner de nouvelles mesures en vue de parvenir à 
une solution pacifique, conformément à ses résolutions perti
nentes, et affirmant qu'il est résolu à prendre des mesures 
contre toute partie ou parties qui ne se conformeraient pas aux 
dispositions de la résolution 752 (1992) et des autres résolu
tions pertinentes, 



Résolu, dans ce contexte, à adopter certaines mesures avec 
le seul objectif de parvenir à une solution pacifique et à 
encourager les efforts entrepris par la Communauté euro
péenne et ses Etats membres, 

Rappelant le droit qu'ont les Etats, conformément à 
l' Article 50 de la Charte, de consulter le Conseil de sécurité 
s'ils se trouvent en présence de difficultés économiques 
particulières dues à l'exécution de mesures préventives ou 
coercitives, 

Constatant que la situation en Bosnie-Herzégovine et dans 
d'autres parties de l'ex-République fédérative socialiste de 
Yougoslavie constitue une menace pour la paix et la sécurité 
internationales,· 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte, 

1. Condamne les autorités de la République fédérative 
de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), y compris l'armée 
populaire yougoslave, pour ne pas avoir pris de mesures 
efficaces en vue de satisfaire aux exigences de la résolution 752 
(1992); 

2. Exige que tous éléments de l'armée croate encore 
présents en Bosnie-Herzégovine agissent sans plus tarder 
conformément au paragraphe 4 de la résolution 752 (1992); 

3. Décide que tous les Etats adopteront les mesures 
énoncées ci-après, qui s'appliqueront jusqu'à ce que Je Conseil 
décide que les autorités de la République fédérative de 
Yougoslavie (Serbie et Monténégro), y compris l'armée 
populaire yougoslave, ont pris des mesures efficaces en vue de 
satisfaire aux exigences de la résolution 752 (1992); 

4. Décide également que tous les Etats empêcheront: 

a) L'importation sur leur territoire de tout produit de 
base et de toute marchandise en provenance de République 
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) qui en 
seraient exportés après la date de la présente résolution; 

b) Toutes activités menées par leurs nationaux ou sur 
leur territoire qui auraient pour effet ou pour objet de favoriser 
l'exportation ou le transbordement de tous produits de base ou 
de toutes marchandises en provenance de République fédéra
tive de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), ainsi que toutes 
transactions faisant intervenir leurs nationaux, ou des navires 
ou aéronefs battant leur pavillon, ou menées sur leur territoire, 
portant sur des produits de base ou des marchandises en 
provenance de République fédérative de Yougoslavie (Serbie 
et Monténégro) et qui en seraient exportés après la date de la 
présente résolution, y compris, en particulier, tout transfert de 
fonds à destination de la République fédérative de Yougoslavie 
(Serbie et Monténégro) aux fins de telles activités ou transac
tions; 

c) La vente ou la fourniture par leurs nationaux ou 
depuis leur territoire, ou par l'intermédiaire de navires ou 
d'aéronefs battant leur pavillon, de tous produits de base ou de 
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toutes marchandises, que ceux-ci proviennent ou non de leur 
territoire, mais non compris les fournitures à usage strictement 
médical et les denrées alimentaires, ces exceptions devant être 
notifiées au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolu
tion 724 (1991) concernant la Yougoslavie, à toute personne 
physique ou morale se trouvant en République fédérative de 
Yougoslavie (Serbie et Monténégro), ou à toute personne 
physique ou morale aux fins de toute activité commerciale 
menée sur ou depuis Je territoire de la République fédérative 
de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ainsi que toutes 
activités menées par leurs nationaux ou sur leur territoire qui 
auraient pour effet ou pour objet de favoriser la vente ou la 
fourniture dans les conditions sus-indiquées de tels produits de 
base ou de telles marchandises; 

5. Décide en outre que tous les Etats s'abstiendront de 
mettre à la disposition des autorités de la République fédéra
tive de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ou de toute 
entreprise commerciale, industrielle ou de services publics sise 
en République fédérative de Yougoslavie (Serbie ou Monténé
gro) des fonds ou toutes autres ressources financières ou 
économiques et empêcheront leurs nationaux et toutes person
nes présentes sur leur territoire d'en transférer ou de mettre 
par quelque moyen que ce soit à la disposition des autorités de 
la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténé
gro) ou des entreprises susvisées de tels fonds ou ressources et 
de verser tous autres fonds à des personnes physiques ou 
morales se trouvant en République fédérative de Yougoslavie 
(Serbie ou Monténégro), à l'exception des paiements destinés 
exclusivement à des fins d'ordre strictement médical ou 
humanitaire et à des denrées alimentaires; 

6. Décide que les interdictions énoncées aux paragraphes 
4 et 5 ne s'appliqueront pas au transbordement à travers la 
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) 
de produits de base et de marchandises ne provenant pas de 
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) 
et se trouvant temporairement présents sur Je territoire de la 
République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) 
uniquement aux fins d'un tel transbordement, conformément 
aux directives approuvées par le Comité du Conseil de sécurité 
créé par la résolution 724 (1991); 

1. Décide que tous les Etats: 

a) Refuseront à tout aéronef l'autorisation de décoller de 
leur territoire, d'y atterrir ou de le survoler si cet aéronef est en 
route pour atterrir sur le territoire de la République fédérative 
de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ou s'il en a décollé, à 
moins que le vol de cet aéronef n'ait été approuvé, en raison de 
considérations d'ordre humanitaire ou autres, conformément 
aux résolutions pertinentes du Conseil, par Je Comité du 
Conseil de sécurité créé par la résolution 724 (1991); 

b) Interdiront la fourniture par Jeurs nationaux ou à 
partir de leur territoire de services de maintenance et d'ingénie
rie destinés à des aéronefs enregistrés en République fédérative 
de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ou utilisés par ou au 
nom d'entités sises en République fédérative de Yougoslavie 
(Serbie et Monténégro), ou de composants de tels aéronefs, la 



délivrance de certificats de navigation pour de tels aéronefs, 
ainsi que le paiement de nouveaux dédommagements au titre 
de contrats d'assurance existants et la fourniture de nouvelles 
assurances directes pour de tels aéronefs; 

S. Décide également que tous les Etats: 

a) Réduiront le niveau du personnel des m1ss1ons 
diplomatiques et des postes consulaires de la République 
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro); 

b) Prendront les mesures nécessaires pour empêcher la 
participation à des manifestations sportives sur leur territoire 
de personnes ou de groupes représentant la République 
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro); 

c) Suspendront la coopération scientifique et technique, 
ainsi que les échanges culturels et les visites incluant des 
personnes ou des groupes représentant la République fédéra
tive de Yougoslavie (Serbie et Monténégro) ou ayant son appui 
officiel; 

9. Décide en outre que tous les Etats, ainsi que les 
autorités de la République fédérative de Yougoslavie (Serbie 
et Monténégro), prendront les mesures nécessaires pour qu'il 
ne puisse être fait droit à aucune réclamation par les autorités 
de la République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monté
négro), par toute personne physique ou morale en République 
fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro), ou par des 
tiers agissant par leur intermédiaire ou pour leur compte, et se 
rapportant à un contrat ou à une opération dont l'exécution 
aurait été affectée du fait des mesures décidées par la présente 
résolution et les résolutions connexes; 

10. Décide que les mesures imposées par la présente 
résolution ne s'appliqueront pas aux activités liées à la Force de 
protection des Nations Unies, à la Conférence sur la Yougosla
vie ou à la Mission de vérification de la Communauté euro
péenne, et que les Etats concernés, toutes les parties et les 
autres intéressés coopéreront pleinement avec la Force, la 
Conférence et la Mission et respecteront pleinement leur 
liberté de mouvement ainsi que la sécurité de leur personnel; 

11. Appelle tous les Etats, y compris les Etats non 
membres de l'Organisation des Nations Unies, et toutes les 
organisations internationales à agir de façon strictement 
conforme aux dispositions de la présente résolution nonobstant 
l'existence de tous droits ou obligations conférés ou imposés 
par tout accord international ou par tout contrat passé ainsi 
que toute licence ou permis accordés avant la date de la 
présente résolution; 

12. Demande à tous les Etats de faire rapport au Secré
taire général le 22 juin 1992 au plus tard sur les mesures qu'ils 
auront prises pour satisfaire aux obligations énoncées aux 
paragraphes 4 à 9; 

13. Décide que le Comité du Conseil de sécurité créé par 
la résolution 724 (1991) sera chargé des tâches énumérées 
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ci-après, en plus de celles qui ont trait à l'embargo sur les 
armes institué par les résolutions 713 (1991) et 727 (1992): 

a) Examiner les rapports qui seront présentés en 
application du paragraphe 12; 

b) Solliciter de tous les Etats des informations supplé
mentaires concernant les mesures qu'ils auront prises pour 
assurer l'application effective des mesures imposées aux 
paragraphes 4 à 9; 

c) Examiner toutes informations portées à son attention 
par les Etats au sujet de violations des mesures imposées aux 
paragraphes 4 à 9 et, dans ce contexte, faire des recommanda
tions au Conseil sur les moyens de renforcer l'efficacité de ces 
mesures; 

d) Recommander des mesures appropriées en vue de ré
pondre à des violations des mesures imposées aux paragraphes 
4 à 9 et fournir régulièrement des informations au Secrétaire 
général, qui en assurera la diffusion générale aux Etats Mem
bres; 

e) Examiner et approuver les directives évoquées au 
paragraphe 6; 

/) Examiner toutes demandes d'approbation pour des 
vols ayant des objectifs d'ordre humanitaire ou répondant à 
d'autres fins compatibles avec les résolutions pertinentes du 
Conseil, conformément au paragraphe 7, et statuer rapidement 
sur ces demandes; 

14. Appelle tous les Etats à coopérer pleinement avec le 
Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 724 (1991) 
dans l'accomplissement de sa mission, y compris en lui commu
niquant les informations qu'il pourrait leur demander en 
application de la présente résolution; 

15. Demande au Secrétaire général de faire rapport au 
Conseil de sécurité sur l'application de la résolution 752 (1992) 
par toutes les parties et les autres intéressés le 15 juin 1992 au 
plus tard et, s'il le juge approprié, avant cette date; 

16. Décide de garder constamment à l'étude les mesures 
imposées aux paragraphes 4 à 9 en vue d'examiner si de telles 
mesures pourraient être suspendues ou s'il pourrait y être mis 
fin par suite du fait qu'il aurait été satisfait aux exigences de la 
résolution 752 (1992); 

17. Exi,ge que toutes les parties et les autres intéressés 
créent immédiatement les conditions nécessaires à la distribu
tion sans obstacle de fournitures d'ordre humanitaire à Sarajevo 
et à d'autres localités de Bosnie-Herzégovine, y compris 
l'établissement d'une zone de sécurité qui engloberait Sarajevo 
et son aéroport et dans laquelle seraient respectés les accords 
signés à Genève le 22 mai 1992; 

18. Demande au Secrétaire général de continuer à user de 
ses bons offices afin que puissent être atteints les objectifs 



énoncés au paragraphe 17 et l'invite à garder constamment à 
l'étude toutes nouvelles mesures qui pourraient devenir 
nécessaires pour permettre d'assurer la distribution sans 
obstacle de fournitures d'ordre humanitaire; 

19. Prie instamment tous les Etats de répondre à l'appel 
conjoint révisé en faveur de l'aide humanitaire lancé au début 
de mai 1992 par le Haut Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés, le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et 
l'Organisation mondiale de la santé; 

20. Réitère l'appel contenu au paragraphe 2 de la résolu
tion 752 (1992), par lequel il est demandé à toutes les parties 
de poursuivre leurs efforts dans le cadre de la Conférence sur 
la Yougoslavie et aux trois communautés de Bosnie-Herzégo
vine de reprendre leurs conversations sur les arrangements 
constitutionnels pour la Bosnie-Herzégovine; 

21. Décide de rester activement saisi de la question et, 
chaque fois qu'il sera nécessaire, d'examiner immédiatement de 
nouvelles mesures en vue de parvenir à une solution pacifique, 
conformément à ses résolutions pertinentes. 

Adoptée à la 308'2' séance par 13 voix 
contre zéro, avec 2 abstentions ( Chine, 
Zimbabwe). 

Décision 

À sa 3088° séance, le 30 juin 1992, Je Conseil a examiné la 
question intitulée "Nouveau rapport présenté par Je Secrétaire 
général en application de la résolution 752 (1992) du Conseil 
de sécurité (S/2418843

)". 

Résolution 762 (1992) 
du 30 juin 1992 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 713 (1991) du 25 septembre 
1991, 721 (1991) du 27 novembre 1991, 724 (1991) du 15 
décembre 1991, 727 (1992) du 8 janvier 1992, 740 (1992) du 7 
février 1992, 743 (1992) du 21 février 1992, 749 (1992) du 7 
avril 1992, 752 (1992) du 15 mai 1992, 757 (1992) du 30 mai 
1992, 758 (1992) du 8 juin 1992, 760 (1992) du 18 juin 1992 et 
761 (1992) du 29 juin 1992, 

Prenant acte du nouveau rapport présenté par Je Secrétaire 
général en application de la résolution 752 (1992) du Conseil 
de sécurité, en date du 26 juin 199256

, 

Rappelant qu'en vertu de la Charte des Nations Unies il a 
la responsabilité principale du maintien de la paix et de la 
sécurité internationales, 

Se félicitant des progrès accomplis du fait que la Force de 
protection des Nations Unies a assumé ses responsabilités dans 
les secteurs oriental et occidental et préoccupé par les difficul-
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tés que rencontre la Force dans les secteurs septentrional et 
méridional, 

Se félicitant à nouveau des efforts déployés par la Commu
nauté européenne et ses Etats membres, avec le soutien des 
Etats participant à la Conférence sur la sécurité et la coopéra
tion en Europe, à travers la convocation d'une conférence sur 
la Yougoslavie, y compris les mécanismes mis en place dans son 
cadre, pour assurer un règlement politique pacifique. 

1. Approuve le nouveau rapport présenté par le Secré
taire général en application de la résolution 752 ( 1992) du 
Conseil de sécurité, en date du 26 juin 199256

; 

2. Exhorte toutes les parties et les autres intéressés à 
honorer leurs engagements en vue d'aboutir à une cessation 
complète des hostilités et d'appliquer le plan de maintien de la 
paix des Nations Unies34

; 

3. Exhorte également, conformément au paragraphe 4 de 
la résolution 727 (1992), Je Gouvernement croate à replier son 
armée sur les positions occupées avant l'offensive du 21 juin 
1992 et à cesser de mener des activités militaires à caractère 
offensif dans les zones protégées par l'Organisation des Nations 
Unies ou à proximité; 

4. Demande instamment aux unités restantes de l'armée 
populaire yougoslave, aux forces de défense territoriale serb.s 
en Croatie et aux autres intéressés de se conformer rigoureuse
ment aux obligations qui leur incombent en vertu du plan de 
maintien de la paix des Nations Unies, en particulier pour ce 
qui est du retrait et du désarmement de toutes les forces 
conformément audit plan; 

5. Demande instamment au Gouvernement croate et aux 
autres intéressés de suivre la démarche définie au paragraphe 
16 du rapport du Secrétaire général et lance un appel à toutes 
les parties pour qu'elles aident la Force à appliquer cette 
démarche; 

6. Recommande la création de la commission mixte visée 
au paragraphe 16 du rapport du Secrétaire général qui, dans 
l'exercice de ses fonctions, procédera aux consultations qui 
pourraient s'avérer nécessaires ou appropriées avec les autorités 
de Belgrade; 

7. Autorise, avec l'assentiment du Gouvernement croate 
et des autres intéressés, le renforcement de la Force par 
l'adjonction d'effectifs allant jusqu'à soixante observateurs 
militaires et cent vingt membres de la police civile chargés 
d'exercer les fonctions envisagées au paragraphe 16 du rapport 
du Secrétaire général; 

8. Réaffirme l'embargo visé au paragraphe 6 de la 
résolution 713 (1991), au paragraphe 5 de la résolution 724 
(1991) et au paragraphe 6 de la résolution 727 (1992); 

9. Appuie les vues exprimées au paragraphe 18 du 
rapport du Secrétaire général quant aux graves conséquences 


